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1. PREAMBULE  

P.A. Immo P.g.m.b.H., Klothstrasse 42, 4720 Kelmis, souhaite implanter un lotissement (dossier 0044 H 

Kelmis, 05.02.2018) dôune surface inf®rieure ¨ 2 hectares, en marge de la zone Natura 2000 BE33007 

« Vallée de la Gueule en amont de Kelmis », entre la rue Völkersberg et le chemin de Hammerbrück, 

Kelmis. Apr¯s consultation du dossier soumis ¨ lôadministration de la commune de Kelmis, il semble 

quôaucune ®tude des incidences du projet sur lôenvironnement nôa ®t® r®alis®e. Vu la proximité du projet 

par rapport à la zone Natura 2000 et les risques dôimpact sur celle-ci, lôarticle 6Ä3 de la Directive 

92/43/CEE « habitats » requiert que le dossier de demande intègre une évaluation appropriée des 

incidences du projet sur le site Natura 2000 vis-à-vis des objectifs de conservation de ce site. 

Nous, Quentin Dubois, doctorant en ®cologie ¨ lôUniversit® catholique de Louvain, et Pr. Nicolas 

Schtickzelle, chercheur qualifié du Fonds de la Recherche Scientifique-FNRS et professeur ¨ lôUniversit® 

catholique de Louvain, sommes consult®s en tant quôexperts en biodiversité par BiHU (Burgerinitiative 

Hergenrath Umwelt).  

Le présent rapport vise à fournir une évaluation scientifique objective de lôimpact attendu du projet 

immobilier sur les habitats naturels ou semi-naturels et les espèces qui y vivent, que ce soit dans ou en 

marge de la zone Natura 2000. 

La richesse en espèces de la zone a déjà été mentionnée par des rapports réalisés par dôautres sources pour 

lesquelles nous nôavons pas de raison de douter de la validit® naturaliste et scientifique  (Kreutzmann 

2017; Maxam 2017). Sept jours de prospection ont été réalisés entre le 11 juillet 2017 et le 07 septembre 

2017 afin de confirmer la présence de certaines espèces clés, lorsque cela était possible. Cette courte 

période de prospection ne permettant pas un inventaire exhaustif des espèces présentes ni de leur 

utilisation de la zone, par ailleurs largement détaillée dans les rapports susmentionnés, le présent rapport 

sera focalisé sur les espèces les plus sensibles ou qui présentent un niveau de protection légale élevé. 
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2. IDENTIFICATION, LOCALISATION ET SITUATION 

PLANOLOGIQUE  

a. Identité du demandeur 

Le projet immobilier est porté par P.A. Immo P.g.m.b.H., Klothstrasse 42, 4720 Kelmis, représentée par 

MM. Steffens, Kessel et Schwertzer. 

b. Localisation du site 

Le projet immobilier est localisé entre la rue Völkersberg et le chemin de Hammerbrück (Figure 1), sur les 

parcelles 205G et 209B du plan cadastral, en marge du site Natura 2000 BE33007 « Vallée de la Gueule 

en amont de Kelmis » (Service Public de Wallonie 2017). Les limites du lotissement sont prévues à moins 

de 5m dôune Unité de Gestion UG11 (« terres de cultures et éléments anthropiques » ; ici une prairie 

utilisée occasionnellement pour le pâturage de moutons), moins de 20m dôune UG8 (ç forêts indigènes de 

grand intérêt biologique» ; ici une chênaie-charmaie) et moins de 45m dôune UG2 (ç milieux ouverts 

prioritaires » ; ici une zone abritant ou susceptible dôabriter des orchid®es remarquables). Les limites du 

lotissement se trouvent à moins de 3m de la zone Natura 2000 adjacente. 

 

Figure 1. Localisation du site en marge de la zone Natura 2000 BE33007 « Vallée de la Gueule en amont de Kelmis » 

(Service Public de Wallonie 2017). La surface noire hachurée représente la zone sur lequel le projet immobilier est prévu. 
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c. Plan de Secteur 

Le projet immobilier se situe en Zone dôhabitat ¨ caract¯re rural au Plan de Secteur (Figure 2). 

  

Figure 2. Plan de Secteur des alentours de la zone concernée par le projet immobilier localisé entre la rue Völkersberg et 

le chemin de Hammerbrück (DGO4 2017). Le projet est pr®vu dans une Zone dôhabitat ¨ caract¯re rural (), en marge 

dôune zone Natura 2000. La surface noire hachurée représente la zone sur lequel le projet immobilier est prévu. Les zones 

oranges représentent les zones de loisirs, les zones vertes les zones de forêts et les zones beiges les zones agricoles. 
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3. DESCRIPTION DU PROJET 

a. Aménagements permanents 

La demande de permis de P.A. Immo P.g.m.b.H. concerne essentiellement les aménagements suivants 

(Figure 3) : 

a.1.  Construction dôhabitations 

Le projet pr®voit lôimplantation de 25 maisons unifamiliales ainsi que la cr®ation de deux barres 

dôimmeubles sur trois étages, chaque barre dôimmeubles comportant neuf appartements de 180m
2
. Chaque 

habitation pourrait contenir une cave et un petit commerce/atelier dôartisan (ç Kleine 

Handwerkerbetriebe und Handelsbetriebe » en allemand).  

a.2.  Construction dôune voie de circulation 

Lôacc¯s au lotissement sera fourni par la cr®ation dôune voie de circulation, dont les entrées/sorties sont 

prévues au niveau du n°2 du chemin de Hammerbrück, le long du bosquet, et par la rue Völkerskerg. La 

création de cette voie de circulation implique la destruction de quatre chênes selon le porteur de projet du 

côté du chemin de Hammerbrück (situés dans le bosquet). Vu la situation du lotissement en zone de 

protection éloignée du captage dôeau "Im Putzenwinkel", il est prévu que la voie de circulation soit 

étanchéifiée. 

a.3.  Construction dôaires de stationnement 

Le projet prévoit la création de 7 places de stationnement publiques et 35 places de stationnement privé 

pour les barres dôappartements, notamment le long de lôactuelle haie s®parant les deux parcelles de prairie. 

Vu la situation du lotissement en zone de protection éloignée du captage dôeau "Im Putzenwinkel", il est 

prévu que les aires de stationnement soient étanchéifi ées.  

a.4.  Eclairage public 

La voie de circulation sera éclairée par un éclairage public. 
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Figure 3. Plan du projet immobilier . La voie de circulation est représentée en gris. Les zones où les maisons unifamiliales 

pourront être construites sont représentées en orange clair, et les constructions prévues actuellement sont en orange foncé. 

Les deux barres dôimmeuble se situeraient au centre du lotissement, en gris foncé. Les aires de stationnement prévues se 

situent principalement le long des barres dôimmeubles (repr®sent®es par des rectangles blancs dans ce cas, autrement par 

des rectangles blancs incluant un « P »).  

 

b. Autres implications du projet 

  Destruction de la haie séparant les deux zones de pré de fauche b.1.

Les travaux impliqueraient la destruction de la haie séparant les deux zones de pré de fauche pour la durée 

des travaux (plusieurs années). Elle serait replantée à la fin de cette période. La voie de circulation créée 

traverserait la zone où se trouve actuellement la haie. 

  Risques de dommages sur un arbre remarquable  b.2.

Un arbre remarquable est situé au Sud-Est du projet immobilier (Figure 3, en marge de la parcelle de forêt 

la plus proche de la zone Natura 2000, le long de la bande boisée qui serait replantée). Aucune mesure de 

précaution (zone tampon) nôest prise pour éviter les dommages à cet arbre. 

50m 
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  Implantation dôune population dense b.3.

Le corollaire de lôimplantation dôun lotissement de lôampleur de ce projet immobilier est lôimplantation 

dôune population humaine dense. Pour rappel, le projet de lotissement prévoit la création de 25 maisons 

unifamiliales (avec la possibilit® dôy ®tablir un appartement supplémentaire, et pouvant contenir de petits 

commerces ou atelier dôartisan) et de deux barres dôimmeubles avec 18 appartements de 180m
2
. Nous 

estimons la capacit® dôaccueil des logements pr®vus entre 154 et 177 personnes au minimum (à raison de 

quatre personnes par maison unifamiliale, et trois à quatre personnes par appartement au vu des surfaces 

proposées), ce qui représente une densité approximative de 77 à 89 habitants/ha.  

Selon la fiche environnementale de la commune de Kelmis (SPW-DGARNE, 2010), la surface de la 

commune d®di®e ¨ lôhabitat est de 222,4 ha (cette valeur est probablement légèrement supérieure 

actuellement). Le porteur de projet indique dans son dossier que la taille de la population dans la 

commune de Kelmis est de 10985 habitants, ce qui donne une densité de population dôenviron 49 

habitants/ha. Lôimplantation du lotissement accueillerait donc une densit® de population dôenviron 57 ¨   

82% supérieure à ce qui est estimé actuellement. Attention  : cette surdensité estimée, déjà très importante, 

est en réalité une sous-estimation car la commune de Kelmis est bien plus densément peuplée que le 

village dôHergenrath (commentaire personnel, Marc Steffens). 

c. Mesures de compensation/précaution planifiées 

Une liste non-exhaustive des mesures de compensation/précaution planifiées pour compenser/limiter les 

dégâts directs du projet immobilier sur les milieux naturels ou semi-naturels et les espèces qui y vivent 

sont reprises ci-après. 

 Replantage dôune haie c.1.

Il est pr®vu quôune haie soit replant®e en lieu et place de celle s®parant actuellement les deux pr®s de 

fauche ¨ lôexception dôune portion qui serait d®di®e ¨ lô®tablissement dôune voie de circulation.  

 Cr®ation dôune bande boisée en marge du lotissement  c.2.

Il est pr®vu quôune bande bois®e de 2 mètres de large soit créée entre le lotissement et le chemin qui longe 

la zone Natura 2000 ainsi que de 4 mètres de large entre le lotissement et les forêts et habitations du 

chemin de Hammerbrück.  
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  Protection des racines dôarbres en lisière de forêt c.3.

Il est pr®vu de prot®ger les racines de plusieurs arbres situ®s le long de la voie dôacc¯s planifi®e par le 

chemin de Hammerbrück et les zones de stationnement. Le dispositif de protection implique la mise en 

place dôune couche de sable avec un revêtement étanche.  

  Zones tampons autour dôarbres au centre du projet immobilier c.4.

Il est prévu de maintenir une zone tampon autour de deux arbres, situés le long de la haie. Un de ces arbres 

est classé comme arbre remarquable et b®n®ficie dôune zone de protection de 8,75 mètres. Ces arbres 

seraient inclus dans un espace vert après la fin des travaux (Figure 3). 
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4. DESCRIPTION DU MILIEU NATUREL  

a. Contexte général : zone Natura 2000 BE33007 « Vallée de la Gueule en amont de Kelmis » 

 

Figure 4. Zone Natura 2000 BE33007 "Vallée de la Gueule en amont de Kelmis" (Service Public de Wallonie 2017). La 

zone Natura 2000 est délimitée en rouge. Le cercle noir englobe la zone sur lequel le projet immobilier est prévu. 

 

b. Habitats 

Le projet immobilier devrait être principalement établi sur les zones 1 à 4 de la Figure 5.  

  Pré de fauche (Figure 5, zones 1 et 2) b.1.

Les zones de pré de fauche représentent la surface la plus importante couverte par le projet immobilier. Le 

seul traitement que ces zones reoivent est un amendement ¨ base dôeffluents agricoles dôorigine animale. 

Dôun point de vue floristique, elles ne pr®sentent quôun int®r°t limit®.  

Elles présentent cependant un intérêt certain dôun point de vue faunistique car plusieurs esp¯ces rares et/ou 

protégées (Tableau 1) les utilisent comme terrain de chasse. La zone 2 et la marge de la zone 1 à proximité 
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de la haie (Figure 5) sont particulièrement riches en Orthoptera, Diptera et micromammifères. Toutes ces 

espèces servent ou peuvent servir de proies pour les rapaces ou les chauves-souris. Prenons pour exemple 

des observations régulières de Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) en transit et en chasse entre 

une maison située rue du Corso et la lisière forestière avec la zone 5. 

  

Figure 5. Vue aérienne du site et délimitation des différentes zones. Les zones 1 et 2 sont des prés de fauche. La zone 3 

reprend la haie et un roncier. La zone 4 reprend une zone de friche. Les zones 5 et 6 comportent une chênaie riche en bois 

mort et abritant de très vieux arbres, dont certains sont remarquables. La majeure partie de ces dernières surfaces (zones 

5 et 6) ne seront pas modifi®es par le projet immobilier, mais en subiront tr¯s certainement lôimpact au niveau de la 

biodiversité. Le trait blanc délimite la zone Natura 2000. Les «  » représentent les arbres remarquables. Cette carte a été 

créée via Google Earth Pro 7.3.0.3832. 

Plusieurs esp¯ces b®n®ficiant dôun statut de protection ®lev® ont ®t® observ®es dans les prés de fauche : le 

hibou grand-duc Bubo bubo (une des espèces pour lequel le site Natura 2000 a été désigné ; dont trois 

individus sont présents au sein de la zone Natura 2000 Figure 6), le milan royal Milvus milvus (une des 
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